
Dans le cadre du décret n° 2017-962 du 10 mai 
2017 relatif à la reconnaissance de l’engagement 
des étudiants dans la vie associative, sociale ou 
professionnelle, « les établissements d’enseigne-
ment supérieur (…) valident, au titre de la forma-
tion suivie par l’étudiant et sur sa demande, les 
compétences, connaissances et aptitudes qu’il a 
acquises dans l’exercice des activités mentionnées 
à l’article L.611-9 et qui relèvent de celles de celles 
attendues dans son cursus d’études. ».

Conditions requises pour être 
inscrits à l’UE

Tout étudiant de licence ou de master engagé 
dans une des activités mentionnées à l’article 
L-611-9 (activité bénévole au sein d’une associa-
tion régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association, activité professionnelle, 
activité militaire dans la réserve opérationnelle, 
engagement de sapeur-pompier volontaire, 
service civique) ainsi que les étudiants bénéfi-
ciant d’un mandat électif au sein de l’UVSQ, aux 
conseils centraux ou de composantes. Pour les 
associations, il s’agit des associations agréées de 
l’UVSQ ou de toute autre association loi 1901 à 
condition qu’elle respecte les principes de laïcité 
en vigueur à l’université.

Attention, l’engagement d’un étudiant dans le 
cadre d’un enseignement ne pourra pas donner 
lieu à une valorisation universitaire par le biais 
de cette UE. Vérifiez dans votre maquette de 
diplôme à quel semestre vous pouvez choisir de 
vous inscrire.

Modalités pratiques

 Répartition horaire : 14h de cours (7CM de 2h)
 Nombre de crédits : 3 ECTS/semestre
  Code de l’UE : UETRENGAP (semestre pair) et 
UETRENGAI (semestre impair)
  Lieu et horaire des CM : de 18h à 20h à la Mai-
son de l’Etudiant Marta Pan de Guyancourt
  Modalités d’inscription : compléter le formu-
laire présent sur le site internet pour candidater 
(vérifier avant l’inscription d’être éligible au 
dispositif).  
Un étudiant ayant eu l’accord pour son inscrip-
tion ne pourra pas changer d’UE. Une seule 
inscription par cycle.

> ue.engagement.vu@uvsq.fr

Responsable pédagogique : 
> fabienne.misguich@uvsq.fr
Responsables administratives de l’UE :  
> delphine.arnold@uvsq.fr 
> fabienne.claessen@uvsq.fr

Fiche associative - valoriser son engagement - 

VALORISER SON 
ENGAGEMENT

L’UVSQ propose à partir du 1 er semestre 2018, une UE engagement qui valide 3 ECTS au 
sein de l’ensemble des cursus de formation.

Responsable des associations et évènements associatifs - Fabienne CLAESSEN
Direction de la coordination de la vie universitaire (DCVU)
UFR des Sciences - Bât. Buffon - Bureau 101 45, avenue des Etats-Unis 78035 Versailles
T : 01 39 25 45 40 - fabienne.claessen@uvsq.fr   

Vie associative



Programme prévisionnel de l’UE

Les interventions (sept cours magistraux de 2h 
répartis sur le semestre) se feront sous la forme 
de séminaires et présenteront différentes formes 
d’engagement pour montrer leur diversité et 
approfondir leurs connaissances. 

Dans la mesure du possible les interventions 
se feront entre un professionnel et un binôme 
étudiant :

  Intervention 1 :  
Comment valoriser les compétences acquises?

  Intervention 2 : 
L’engagement à l’Université (1/2) – les élus étu-
diants

  Intervention 3 :  
L’engagement au sein de l’Université 2/2 : Les 
associations loi 1901 et les associations étu-
diantes agréées

  Intervention 4 : 
L’engagement auprès de l’Etat : armée, réser-
viste, service civique

  Intervention 5 :  
 L’engagement dans l’action sociale, le dévelop-
pement durable et l’humanitaire

  Intervention 6 :  
 Management et gestion de projet

  Intervention 7 :  
La communication 

  Intervention 8 : 
Evaluation par QCM

Modalités de contrôle  
des connaissances

Une partie de la notation (50 %) portera sur 
l’engagement effectif de l’étudiant et des compé-
tences développées dans le cadre de cet enga-
gement. Un rapport d’activité/de projet écrit sera 
attendu de 5 à 10 pages précisant les activités 
développées par l’étudiant dans le cadre de son 
engagement, la description d’une situation type 
et son analyse, un axe d’amélioration ainsi que 
les compétences, connaissances et aptitudes 
acquises par l’étudiant dans l’exercice de ces 
activités. 

Pour les associations 1901, le rapport comprendra 
une partie où les activités de l’étudiant seront 
attestées par un des membres du bureau de l’as-
sociation dont il est adhérent. Le rapport sera à 
rendre à la séance 7 par l’intermédiaire d’E-cam-
pus 2. Une double lecture sera effectuée.

Une évaluation courte en séance 8 (type QCM) 
comptera pour 50 % de la note.
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